
REGLEMENT FEDERAL 

DEMANDE DE MODIFICATION 
Monsieur Dupuis, Monsieur Andrieux, 

 

En tant que président de la commission sportive du groupement Haute-Vienne Creuse 

Corrèze, je vous écris pour suggérer une modification des championnats et des 

classements As Pigeons suivants en raison de la suppression du concours de ROYE, et 

par conséquent, du nombre de concours inclus dans ces championnats et classements 

: 

 

- Championnat yearlings 

- As Pigeons yearlings 

- Championnat Demi-fond 

- As Pigeons Demi-fond 

 

Je propose que le concours de ROYE soit remplacé par celui d'ARRAS, prévu le samedi 

13 juillet 2024. 

 

Modalités actuelles  : 

 

**AS Pigeon Yearlings :** 

- 3 prix au total 

- Sur les 3 classements yearlings : ROYE - ALBERT - SAN SEBASTIAN 

- En cas d’égalité de points, le départage se fera aux kms prix (à la plus grande distance) 

 

**Championnat Demi-fond :** 

- 6 prix au total 

- Concours de ROYE - ALBERT - SAN SEBASTIAN (hors jeunes) 

- Meilleur classement au nombre de prix, par addition des places du premier constaté et 

du premier des cinq premiers inscrits sur ROYE - ALBERT - SAN SEBASTIAN (hors 

jeunes) 

 

**AS Pigeon Demi-Fond :** 

- 3 prix au total 

- Le plus de prix minimum de places sur ROYE - ALBERT - SAN SEBASTIAN 

- En cas d’égalité de points, le départage se fera aux kms prix (à la plus grande distance) 

 

Modalités proposées : 

 

**AS Pigeon Yearlings :** 

- 3 prix au total 

- Sur les 3 classements yearlings : ARRAS - ALBERT - SAN SEBASTIAN 

- En cas d’égalité de points, le départage se fera aux kms prix (à la plus grande distance) 

 

**Championnat Demi-fond :** 

- 6 prix au total 



- Concours de ARRAS - ALBERT - SAN SEBASTIAN (hors jeunes) 

- Meilleur classement au nombre de prix, par addition des places du premier constaté et 

du premier des cinq premiers inscrits sur ARRAS - ALBERT - SAN SEBASTIAN (hors 

jeunes) 

 

**AS Pigeon Demi-Fond :** 

- 3 prix au total 

- Le plus de prix minimum de places sur ARRAS - ALBERT - SAN SEBASTIAN 

- En cas d’égalité de points, le départage se fera aux kms prix (à la plus grande distance) 

 

Cette modification permettrait de maintenir le nombre de concours nécessaires pour le 

calcul des classements, assurant ainsi une continuité et une équité pour tous les 

participants. 

 

Je reste à votre disposition pour discuter de cette proposition et de toute autre solution 

que vous jugerez pertinente. 

 

Je vous remercie par avance pour l’attention que vous porterez à cette suggestion. 

 

Cordialement, 

 

 

--  

Nicolas ANDRIEUX   

Président de la commission sportive   

Groupement Haute-Vienne Creuse Corrèze 

 


